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n° 61 399 du 13 mai 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 janvier 2010 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 12 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2011.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me J. UBAGHS,

avocats, et L. DJONGAKODI-YOTO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité somalienne et d’ethnie bajuni.

Né le 10 mars 1984 à Chula, vous êtes célibataire sans enfant. Pendant quelques années vous avez

suivi des cours dans une école coranique. Vous êtes pêcheur.

Alors que vous êtes âgé de 15 ans, votre famille est attaquée par Al Shabab, un groupe à la recherche

de jeunes à enrôler. Ceux-ci mettent le feu à votre habitation causant la mort de votre petit frère.
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En 2003, Al Shabab s’en prend à nouveau à votre famille. Votre domicile est à nouveau incendié ce qui

vous occasionne de graves blessures.

Le 30 novembre 2008, dans l’après-midi, alors que vous vous trouvez à votre domicile avec votre mère,

vous êtes kidnappé par des membres d’Al Shabab. Vous êtes emmené avec d’autres jeunes vers la

plage où vous attendez pendant 3 heures un bateau. Là, profitant d’un moment d’inattention de vos

ravisseurs, vous parvenez à prendre la fuite à travers la forêt et rejoignez votre domicile. Votre père

décide d’aller prendre conseil auprès de votre beau-frère qui organise votre fuite de l’île. Le jour même

vous quittez Chula à bord d’un bateau à destination de Mombasa. Après quelques jours passés à bord

du bateau, un passeur contacté par votre beau-frère organise votre départ vers la Belgique. C’est avec

lui que vous voyagez en avion à destination de Bruxelles où vous arrivez le 12 janvier 2009 et déposez

une demande d’asile le lendemain.

B. Motivation

Après analyse de votre dossier, le Commissariat général (ci-après CGRA) constate que vos

déclarations ne permettent pas d'établir que vous avez quitté votre pays en raison d'une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d'un éventuel retour dans votre pays. De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

Tout d’abord, le CGRA constate que de nombreuses invraisemblances et contradictions avec

l’information objective (voir copies versées au dossier administratif) ressortent de l’analyse

approfondie de vos déclarations et portent un sérieux discrédit sur la réalité de votre nationalité

somalienne, de votre origine ethnique bajuni de même que sur votre provenance de l’île de

Chula.

Ainsi, il apparaît que vous ne parlez pas le somali. Vous expliquez que vos parents ne le parlaient pas,

que vous viviez sur une île loin des personnes parlant le somali, que celles-ci vous marginalisaient et

que c'est pour ces raisons que vous ne parlez pas cette langue (audition p. 9). Or, il n’est pas crédible

qu’en tant que Somalien, vous ne puissiez pas vous exprimer dans votre langue nationale et ce d’autant

que contrairement à vos déclarations, de nombreux Somaliens vivent sur l’île de Chula pour le

commerce notamment.

De plus, vos propos concernant la guerre civile en Somalie sont contredits par les informations dont

nous disposons. En effet, vous déclarez qu’en 1990, date du début de la guerre, Al Shabab se battait

contre le parti au pouvoir (audition p. 9). Or, selon nos informations, la milice Al Shabab n’a été créée

qu’en 2006 comme « bras armé » de l'ICU (l'Union des Tribunaux Islamiques) de laquelle elle s’est

désolidarisée. La guerre civile somalienne était au départ une guerre qui opposait les différents grands

clans somaliens dans leur lutte pour le pouvoir. Il n’est pas crédible que vous vous trompiez sur les

premiers acteurs du conflit somalien alors que vous prétendez être somalien et avoir toujours vécu en

Somalie.

De même, vos affirmations concernant le retour des Bajuni ayant fui au début de la guerre sont

contredites par nos informations. En effet, vous déclarez que bien que de nombreux Bajuni ont fui de

manière massive au début de la guerre, vous précisez qu’aucun n’est revenu (audition p. 11). Or, selon

nos informations, des Bajuni ont été réinstallés par le HCR sur les îles Bajuni au sud de Kismayo. Il

n’est pas crédible si vous avez toujours vécu sur les îles Bajuni que vous puissiez ignorer cela alors que

de tels retours sont visibles.

En outre, vos déclarations concernant l’absence de Somaliens sur les îles Bajuni ne sont pas conformes

à nos informations. En effet, vous déclarez que les Somaliens (hors Bajuni) ne vivent pas sur les îles

Bajuni et donc, ni sur l’île de Chula où vous viviez (audition p. 11). Or, nos informations indiquent que de

nombreux Somaliens sont installés sur les îles Bajuni notamment à Chula car l’île offre de nombreuses

possibilités de commerce. À nouveau, si vous avez toujours vécu là, il n’est pas vraisemblable que vous

ignoriez cela.

De surcroît, vos propos concernant l’après Tsunami ne correspondent pas à nos informations. Vous

déclarez qu’un Tsunami s’est abattu sur Chula en décembre 2004 détruisant des bateaux, des maisons.
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Vous précisez avoir reçu d’aide humanitaire internationale dès le 2ème jour suivant la catastrophe

(audition p. 11). Or, d’après les informations dont nous disposons, de l’aide humanitaire internationale a

été effectivement été envoyée vers les îles Bajuni, dont Chula, non pas le deuxième jour du Tsunami

mais un peu plus d’un mois après celui-ci, trois bateaux chargés d’aide humanitaire ont acheminé divers

produits et distribué l’aide aux sinistrés, notamment aux habitants de Chula. Or, il n’est pas

vraisemblable, si vous avez toujours vécu à Chula comme vous le prétendez, que vous puissiez vous

tromper sur un événement aussi considérable et exceptionnel.

Questionné sur les autres îles de l’archipel Bajuni, vos réponses sont contredites par nos informations.

En effet, vous déclarez qu’il n’existe aucun village sur l’île de Chovaye car l’île n’est pas habitée. Vous

précisez que seules les îles de Chula et Koyama sont habitées (audition p. 11). Or, nos informations

indiquent que contrairement à vos affirmations, l’île de Chovaye est habitée par des nombreuses

familles bajuni. Comme indiqué supra que vous ignoriez cela alors que vous prétendez avoir toujours

vécu dans cet archipel, que les distances sont courtes, que vous avez pêché et donc navigué dans la

région, n’est pas crédible.

Le CGRA relève que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi vous mettez le CGRA dans

l’incapacité d’établir un élément essentiel à l'examen de votre demande de reconnaissance de la qualité

de réfugié, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Vous ne présentez

par ailleurs aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. Vous n’avez également entrepris que

peu de démarche, depuis votre arrivée en Belgique, en vue de vous procurer un commencement de

preuve pouvant appuyer déclarations. Le simple fait de chercher des gens de chez vous n’est pas

suffisant. Il y a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire

26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ensuite, le CGRA constate que des contradictions, des inconsistances et des imprécisions,

nombreuses et fondamentales ressortent de l’analyse approfondie de vos déclarations et portent

un sérieux discrédit sur la réalité des faits invoqués à l’appui de votre demande.

Ainsi, des contradictions concernant Al Shabab existent entre vos déclarations et nos informations

objectives. En effet, vous déclarez avoir été attaqué à trois reprises, lorsque vous aviez 15 ans, en 2003

et en 2008, par un groupe de personnes armées à la recherche de jeunes à enrôler de force. Vous

précisez que ces personnes sont membres d’un mouvement politique qui se nomme Al Shabab ou

Djihad Islamique, les deux titres étant équivalents (audition p. 5). Or, nos informations indiquent qu’Al

Shabab est une milice qui n’a été créée qu’en 2006. Dès lors, il n’est pas crédible que des membres

d’Al Shabab aient tenté de vous enrôler de force dans leur combat en 1999 et en 2003, qu’ils aient

incendié à deux reprises votre domicile tuant votre frère et vous blessant, leur mouvement n’existant

pas encore à ces moments là.

De plus, alors que vous déclarez avoir été kidnappé avec d'autres habitants de Chula en novembre

2008, vous ne pouvez citer l’identité que de l’une des personnes qui ont été tout comme vous enrôlées

de force par ce groupe. Vous expliquez que vous ne connaissez pas les autres car vous n’étiez pas en

contact avec les jeunes du village (audition p. 6). Or, il n’est pas vraisemblable que vous puissiez

ignorer les noms de jeunes de votre village qui ont subi le même sort que vous, sachant que l’île est de

taille réduite et que tout le monde s’y connaît.

De même, vous déclarez ignorer l’origine ethnique d’ [A. D.], votre beau-frère, qui vous a par ailleurs

aidé à quitter Chula en organisant et en finançant votre départ vers la Belgique (audition p. 4). Or, vu

qu'il est l'époux de votre soeur, qu'il vit comme vous à Chula et qu'il a contribué à votre mise en sécurité,

il n'est pas crédible que vous ignoriez un élément aussi fondamental que son origine ethnique.

Vos réponses inconsistantes, imprécises et contredites par l’information dont dispose le Commissariat

général (des copies figurent au dossier administratif) empêchent le Commissariat général de croire à la
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réalité de votre origine somalienne et de votre vécu en Somalie et, partant, elles ne lui permettent pas

davantage de croire à la réalité des faits qui, selon vos déclarations, vous ont amené à quitter la

Somalie. Par conséquent, les faits n’étant pas établis, la crainte de persécution qu’ils sont censés fonder

ne l’est pas davantage.

Le CGRA constate encore que de nombreuses invraisemblances concernant votre voyage vers

la Belgique achèvent de ruiner la crédibilité de votre dossier.

Ainsi, vous ignorez à partir de quel aéroport vous avez pris l’avion pour rejoindre la Belgique. Vous

ignorez également à bord de quelle compagnie aérienne vous avez voyagé alors même que ce type

d’informations est visible à de nombreux endroits. Vous ignorez aussi le coût de votre voyage de même

que l’identité complète sous laquelle vous avez voyagé vers la Belgique (audition p. 8). Or, de telles

imprécisions et invraisemblances concernant les circonstances de votre voyage ne sont pas crédibles et

ce notamment au vu des risques que comprend un tel périple. Relevons que vous ne produisez aucun

document prouvant votre voyage vers la Belgique comme un billet d’avion, une carte d’embarquement

ou un ticket de bagagerie.

Vous déclarez par ailleurs qu’à votre arrivée en Belgique, c’est votre passeur, et non vous-même, qui a

présenté vos documents de voyage lors du contrôle frontière (audition p. 8). Or, selon les informations

dont nous disposons et dont une copie est versée au dossier administratif, vos déclarations ne sont pas

crédibles. En effet, chaque personne au moment de passer la frontière est soumise à un contrôle

minimum ou approfondi. Dans chaque cas de figure toute personne est soumise individuellement et

personnellement à un contrôle frontalier de ces documents d'identité. Ce contrôle consiste au minimum

en une vérification de la validité du document, d'une comparaison de la photo dans le document avec la

personne en question et d'une vérification d'éventuels signes de falsification. Ce contrôle est

d'application à toute personne voulant passer le contrôle frontalier et est appliqué systématiquement

sans exception. Une tierce personne ne saurait pas présenter une pièce d'identité à la place d'une autre

personne sans se faire repérer.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans

l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Je suis dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de

persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants

du demandeur dans son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurants dans la décision entreprise.

3. La requête

Le Conseil constate que la requête ne contient aucun moyen de droit. Le Conseil estime cependant qu’il

ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des fait invoqués et du dispositif de celle-

ci, qu’elle vise à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement

identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre

1980 »), concernant la qualité de réfugié prévue au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

et le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressort indubitablement de la compétence

de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à

l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré l’absence de moyen de droit dans la

requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante. En conséquence,

le Conseil juge que le recours est recevable en ce qu’il sollicite la réformation de la décision attaquée.

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

En conclusion, la partie requérante demande à titre principal de réformer la décision entreprise et de lui
reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection
subsidiaire.

4. Nouvelles pièces

La partie requérante joint à sa requête une copie de son acte de naissance et sa traduction anglaise.

A l’audience, la partie requérante dépose un certificat de naissance accompagné de sa traduction.
Il s’agit de l’original du document annexé à la requête.

Sont des « nouveaux éléments » au sens de l'article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre
1980, « (…) ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la
procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux
éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le
traitement administratif. »

En ce qui concerne les conditions dans lesquelles les nouveaux éléments sont examinés, l'article 39/76,
§ 1er, alinéas 2 et 3, prévoit ce qui suit : « Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des
étrangers désigné examine uniquement les nouveaux éléments quand il a été satisfait aux deux
conditions suivantes : 1° ces nouveaux éléments sont repris dans la requête initiale ou, en cas
d'introduction d'une demande d'intervention, en application de l’article 39/72, § 2, dans cette demande ;
2° la partie requérante ou la partie intervenante dans le cas prévu à l'article 39/72, § 2, doit démontrer
qu'il n'a pas pu invoquer ces éléments dans une phase antérieure de la procédure administrative. Par
dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une bonne
administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa
connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience, aux conditions cumulatives
que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2° qu'ils soient de nature à
démontrer d'une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ; 3° la partie explique
d'une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments dans une phase
antérieure de la procédure. »

En ce qui concerne l'obligation pour le Conseil de prendre en considération de « nouveaux éléments »,
ainsi que le moment d'invoquer de « nouveaux éléments », la Cour constitutionnelle a également estimé
que « Bien que la rédaction de l’alinéa 3 de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, et
notamment l’utilisation du verbe « peut », semble permettre que le Conseil décide de ne pas tenir
compte d’éléments nouveaux même lorsque les trois conditions cumulatives sont réunies, cette
disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une
compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément
nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère
fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il
n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure »
(C.C., 30 octobre 2008, n° 148/2008, B.6.5.).

A l’audience, le requérant explique avoir reçu ce document par l’intermédiaire de la personne qui l’a aidé
à quitter son pays, cette personne ayant reçu ce certificat de naissance du père du requérant. Le
requérant expose avoir reçu ce document après que la partie défenderesse ait pris la décision attaquée.

Il convient donc de considérer que cette pièce est soumise en tant qu’élément nouveau au sens de
l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime devoir la prendre en
considération
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5. Discussion

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire à la

partie requérante pour plusieurs motifs. Elle considère tout d’abord que la partie requérante n’est pas

parvenue à établir la réalité de sa nationalité somalienne. Elle estime ensuite que les déclarations de la

partie requérante ne reflètent aucun vécu et que les faits invoqués par la partie requérante à l’appui de

sa demande manquent également de crédibilité.

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante réitère être de nationalité somalienne et

craindre pour sa vie. Elle remet en doute l’exactitude des informations à disposition de CGRA et estime

qu’elles ne prouvent pas que la partie requérante a menti. Elle excuse par ailleurs les différentes

méconnaissances relevées dans la décision litigieuse par son faible niveau d’instruction. Enfin, elle

estime que la copie du certificat de naissance qu’elle joint à sa requête prouve à suffisance la réalité de

sa nationalité somalienne.

Les arguments des parties portent donc essentiellement sur deux questions : la question de

l’établissement de la nationalité somalienne de la partie requérante d’une part, et la question de

l’établissement des faits d’autre part.

A l’audience, la partie requérante dépose un certificat de naissance en original, accompagné de sa

traduction. Le Conseil estime que cette pièce constitue un élément essentiel de la demande de

protection internationale du requérant. Il y a donc lieu d’examiner l’authenticité de ce certificat de

naissance.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la

loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs,

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments

essentiels de la présente demande de protection internationale.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 22 décembre 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille onze par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


